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Mise à jour des modalités d’administration du furosémide intraveineux (Lasix®) 
 

Madame, Monsieur, 

Nous tenons à vous informer que suite à de nouvelles données en notre possession et afin 

d’harmoniser les pratiques interhospitalières, il n’est désormais plus nécessaire d’utiliser des seringues 

opaques et poches de protection pour l’administration du furosémide intraveineux. [1-4] 

Bien que la lumière puisse engendrer une coloration des ampoules, celle-ci n’altère pas l'efficacité du 

produit. [1-2] 

Pour rappel : 

- toute perfusion doit être effectuée à l’abri de la lumière directe du soleil. 

- les emballages doivent toujours être protégés de la lumière avant leur utilisation. 

Les documents concernés par cette modification de modalité d’administration (MMI, Médicaments 

injectables et lumière) ont été mis à jour. 

En vous remerciant de transmettre cette information à vos équipes, et en restant à disposition pour 

tout complément d’information, nous vous présentons, Madame, Monsieur, nos salutations les 

meilleures. 

 

Jérémy Jeanbourquin       Prof. Nicolas Schaad  
Pharmacien clinicien      Pharmacien-chef  
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